FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement al’Article: 22, Partiell, TitreB

Déposée par: M. Ernani Lopes, Mme. Maria Eduarda Azevedo, M. Manuel Lobo Antunes et
M.Antonio Nazar é Pereira

Qualité: - Membres et Suppléants

Explication:

Tout en reconnaissant que les matiér es ver sées dansle numér o 3 sont relevantes, nous croyons
gu’elles ne doivent pas, d’un point de vue technique, étre encadr ées dansle contexte
constitutionnel. Ellesrelévent plusdu droit dérive.



